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Le centimètre
Le centimètre est un instrument de mesure souple,
généralement en ruban, utilisé pour relever les
mensurations du corps et contrôler les dimensions d’un
ouvrage textile. Indispensable en couture, il permet des
mesures précises sur des surfaces courbes ou mobiles. Il
est gradué selon le système métrique, parfois doublé de
mesures impériales. Son usage conditionne l’exactitude
du patronage et de l’assemblage. Par extension, «
prendre le centimètre » désigne l’acte de mesurer le
corps.
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